
Le seize janvier deux mil vingt-six à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, en 
mairie, sous la présidence de Luc EVERAERE, Maire, 
Présents : L. EVERAERE, D. DEWYNTER, K. NEFFE, C. BECK, F. DEKEISTER, 
B. FOULON, A. IOOS, G. LANGLOIS, V. POLLET, JC. PONSIN ; 
Excusé(s) : P. LICOUR, qui a donné pouvoir à V. POLLET, L. BOUCKAERT, qui 
a donné pouvoir à G. LANGLOIS, A. DEBRUYNE, P. NOVELLE. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 
Nombre de conseillers municipaux présents : 10 
Date de la convocation : 9 janvier 2026 
 
Le conseil municipal désigne K. NEFFE comme secrétaire de séance. 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 7 novembre 2025. 
 
2) Exercice budgétaire 2025 
Concernant l’investissement en 2025, les travaux annoncés ont presque tous été réalisés (sauf l’église et la 
rénovation de la toiture des vestiaires) :  

- Reprise de 9 concessions à l’ancien cimetière, mise en place d’un nouvel ossuaire 
- Nouveau columbarium 
- Borne de recharge de véhicules électriques 
- Installation de flashs lumineux près de l’école 
- Travaux de mise en sécurité de l’église pour sa réouverture 
- Agrandissement de l’aire de déchets verts 
- Climatisation dans la salle de classe de Mme Butaye 

 
En fonctionnement, les recettes et les dépenses sont stables par rapport à 2024. Dans le détail, les dépenses de 
personnel ont augmenté de 27 000€ du fait de l’embauche en CDD du jardinier alors que le montant des 
charges à caractère général diminue de 23 000€ par l’abandon du contrat d’entretien des espaces verts avec 
deux associations. Des fluctuations ponctuelles sont à noter : moins de consommation d’eau, plus d’électricité, 
moins de fournitures diverses, moins d’alimentation. 
 
Le coefficient d’autofinancement ou résultat de la section de fonctionnement s’élève donc à 82 934.37€ pour 
2025. Le résultant de clôture est de 392 544.30€ du fait de la vente de la maison de Pontcarré (184 000€ sans 
ce produit exceptionnel, soit une hausse de 3 000€ par rapport à 2024). 
 
3) Installation de panneaux solaires à l’école route de Broxeele en autoconsommation collective 
A la demande de la mairie, Territoire d’Energie des Flandre a mené une étude sur la rentabilité d’une 
installation solaire photovoltaïque aux écoles. Si le projet n’est pas intéressant à l’école route de Bourbourg 
(présence d’ombres trop importantes : arbres, teillage), il l’est à l’école route de Broxeele. 
Selon l’étude, installer 28 panneaux d’une puissance totale de 14 kWc produirait 14 591kWh/an. Cela couterait 
21 000€ HT et grâce à l’autoconsommation collective, l’investissement serait rentabilisé en 11 années. Le 
collectif est constitué de tous les bâtiments communaux et des pompes de relevage de Noréade à qui 
l’électricité serait revendue 0.089€/kWh. 
Un premier devis établi par une entreprise bailleuloise fixe un tarif un peu plus élevé : 24 693.83€ HT, 
rentabilisé en 11 années également. 
Ce type de projet est éligible à la DETR qui annonce entre 20 et 45% de subvention possible. Le département 
renouvelle l’ADVB volet énergie, avec un taux de maximal de 40%, hors étude de capacité portante. Il n’y a 
pas de CEE éligibles sur ce type de projet. 
Le conseil décide à l’unanimité la réalisation de ce projet et sollicite les subventions auprès du Département 
et de l’Etat. 
 
4) Rénovation de l’éclairage public sur le chemin de la procession 
Comme Enedis a modernisé le réseau de distribution électrique sur le chemin de la procession, il est désormais 
possible d’en rénover l’éclairage public. Il s’agit du dernier tronçon équipé d’anciennes lampes au sodium du 
centre du village. Le reste à charge communal des dépenses s’élèverait à 8 500€. 



Territoire d’Energie des Flandres prend en charge l’étude, la TVA, la maitrise d’ouvrage et s’occupe de la 
recherche de subvention pour diminuer cette somme. 
Le conseil décide à l’unanimité la rénovation de l’éclairage publique en budgétisant la dépense et en sollicitant 
Territoire d’Energie des Flandres pour un étalement sur 5 années. 
 
5) Budgétisation de la compétence DECI transmise à Noréade 
Le conseil municipal a décidé d’adhérer à la compétence Défense Extérieure Contre l’Incendie du Siden Sian, 
contre une participation qui est de 5.10€ par habitant (4 778.50€).  
Cette participation peut être soit prévue au budget de la commune et inscrite au chapitre 65, soit prélevée par 
l’impôt directement auprès du contribuable (répartie sur la taxe foncière et la taxe d’habitation). A l’unanimité, 
le conseil décide de continuer à budgétiser ces cotisations. 
 
6) Budgétisation des cotisations au TEF 
Le conseil municipal a décidé d’adhérer aux compétences électricité, télécommunications, gaz et éclairage 
public (investissement) du Territoire d’Energie des Flandres. La cotisation par habitant pour l’électricité passe 
de 4.20€/hab à 4.50€/hab, celle pour les télécommunications de 1.90€/hab à 1.80€/hab.  
Ces participations peuvent être soit prévues au budget de la commune et inscrites au chapitre 65, soit prélevées 
par l’impôt directement auprès du contribuable (répartie sur la taxe foncière et la taxe d’habitation).  
A l’unanimité, le conseil décide de continuer à budgétiser ces cotisations. 
Le conseil décide également de participer au groupement d’achat d’électricité mené par le TEF afin d’en 
diminuer les coûts. 
 
Questions et Informations Diverses. 
La population totale rubrouckoise au 1er janvier 2026 est de 921 habitants (937 en 2025). 
Une demande de soutien auprès de Jean-Pierre Bataille, député, et Marie-Claude Lermytte, Sénatrice, a été 
formulée pour le dossier de l’église. Le retour du Préfet est plutôt positif. 
5kg de denrées alimentaires ont été collectés à l’école pour la Banque Alimentaire. 
La plantation des arbres de l’opération « 1 arbre, 1 vie » aura lieu le 1er mars. 
 
La séance se termine à 21h30. 


